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I. Introduction 

 

1. Se fondant sur la loi fédérale du 20 mars 20091, la Commission Nationale de Prévention de 
la Torture (CNPT) a visité l’établissement de détention « La Promenade » et a examiné la si-
tuation des personnes privées de liberté qui y résident. 

2. La délégation de la commission nationale de prévention de la torture, composée de Jean-
Pierre Restellini, président, Laurent Walpen, membre et Sandra Imhof, responsable du se-
crétariat, a visité les 25 et 26 octobre 2011 l’établissement de détention « la Promenade » 
(EDPR) à la Chaux-de-Fonds.  Cette visite avait été préalablement notifiée. 

Composition de la délégation et date de la visite 

 

3. L’Etablissement de détention « la Promenade » (EDPR), anciennement appelée prison pré-
ventive, est un établissement concordataire qui offre plusieurs types de détention : la dé-
tention avant jugement, l’exécution d’une peine privative de liberté, l’exécution anticipée, la 
détention administrative (LMC), les mesures prévues par les arts. 59 et 60 du code pénal 
(art. 64 en attente de transfert), les peines privatives de liberté de substitution, la semi-
détention ainsi que l’exécution des jugements militaires.  

Brève description de l’établissement 

4. L’établissement a une capacité d’accueil officielle de 86 places. En raison des travaux de ré-
novation en cours, les places disponibles sont actuellement limitées à environ 55. 
L’établissement n’accueille pour l’instant ni mineurs ni femmes. A l’issue des travaux, dont 
la fin est prévue pour 2014, l’établissement pourra accueillir 106 détenus dont environ une 
dizaine de places destinées à des femmes.  

5. Les importantes rénovations et transformations en cours ont d’inévitables conséquences sur 
les conditions de détention et l’atmosphère générale qui règne au sein de l’établissement. 

 

6. La délégation a débuté sa visité par un entretien avec la direction, suivi d’une visite guidée 
de l’ensemble de l’établissement.  

Collaboration   

7. La commission a eu accès à l’ensemble des documents et a pu s’entretenir de manière 
confidentielle avec les personnes détenues qu’elle souhaitait interviewer. Plusieurs entre-
tiens avec des membres du personnel ont également eu lieu. D’une manière générale, la col-
laboration dont a bénéficié la délégation peut être qualifiée d’excellente.  

                                                 
1 http://www.admin.ch/ch/f/rs/c150_1.html 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c150_1.html�
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II. Observations, constatations et recommandations 

a. Mauvais traitements  

8. La délégation n’a recueilli aucune allégation concernant d’éventuels mauvais traitements de 
détenus par le personnel. Bien au contraire, la délégation a eu l’impression que ce dernier se 
montrait respectueux envers les détenus et que, d’une manière générale, il entretenait des 
rapports plutôt bienveillants avec les personnes privées de liberté. 

 

b. Régimes de détention avant jugement 

9. La direction de la prison à mis en place, d’entente avec le Parquet, un système de cursus 
carcéral. Classé de 1 à 3, il permet aux détenus une progression vers plus de liberté et de 
responsabilité. 

 

c. Fouilles de sécurité 

10. 

 

La commission a constaté qu’il n’y avait aucune directive formelle sur la manière de procé-
der aux fouilles de sécurité des personnes privées de liberté. Selon les informations recueil-
lies auprès des détenus, celle-ci peut varier d’un agent à l’autre. La commission recomman-
de d’établir des directives écrites sur la procédure de fouille en tenant compte des impéra-
tifs de sécurité et de respect des droits des détenus. 

d. Conditions matérielles de détention - infrastructure 

11. L’établissement dont l’infrastructure est vétuste se trouve actuellement en rénovation. Les 
travaux seront terminés, en principe, en 2014. Ils visent à moderniser l’infrastructure actuel-
le tout en augmentant la capacité d’accueil de l’établissement. La délégation a pu se rendre 
compte de l’avancement des travaux et des améliorations qui seront apportées.  

12. Bien que l’établissement de détention « la Promenade » soit aussi un établissement concor-
dataire d’exécution des peines, ses conditions matérielles globales ainsi que l’encadrement 
général offert aux personnes privées de liberté permettent difficilement d’envisager d’y sé-
journer plus de deux ans, et ceci même après 2014. 

 

13. Chaque cellule dispose de toilettes et d’un lavabo (sans eau chaude) ainsi que d’un télévi-
seur. Les cellules situées dans la partie plus ancienne du bâtiment sont exigües et peu lumi-
neuses. Avec une surface de 10.5 m2, les cellules ne sont actuellement pas conformes aux 
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normes fédérales en vigueur.2 La commission regrette que le projet de rénovation ne per-
mette pas pour des raisons d’infrastructures un élargissement de la taille des cellules, ceci 
d’autant plus que les détenus en détention préventive y passent, au moins, 19.5 heures. 3

14. L’établissement dispose de deux cellules LMC permettant d’accueillir des personnes en at-
tente de renvoi pour une durée maximale de 48 heures. Leur aménagement actuel est le 
même que celui des cellules « pénales ». 

  

15. Les travaux permettront d’aménager deux cellules pouvant accueillir des personnes handi-
capées. 

16. L’accès aux douches n’est possible que 3 fois par semaine pendant 1 heure. Un local de dou-
che se trouve à chaque étage de l’établissement. Certains détenus se sont plaints du man-
que de souplesse de l’établissement à cet égard.  

17. Une cour de promenade d’environ 400 m2 est à disposition des détenus qui peuvent s’y 
promener deux fois par jour pendant 30 minutes. La Commission estime que cette Cour est 
trop étroite, en particulier pour des détenus de longue durée qui se trouvent en exécution 
de peine et/ou mesure. 

18. La cuisine et la buanderie n’offrent actuellement qu’un nombre très limité de places  de tra-
vail pour les détenus. La nouvelle buanderie sera en revanche plus spacieuse et offrira da-
vantage de places de travail.  

19. Les détenus prennent les repas dans leurs cellules. La nourriture a été qualifiée de bonne 
par l’ensemble des détenus interrogés à ce propos. Les régimes alimentaires spécifiques 
sont respectés.  L’établissement dépense en moyenne 9.- Fr. par détenu par jour. 

20. Une salle de musculation est à disposition des détenus, ainsi qu’une petite bibliothèque 
avec une offre relativement limitée de livres. 

21. Les deux parloirs vitrés pour l’accueil des visiteurs ne permettent en principe pas des 
contacts physiques avec les visiteurs. Le parloir ouvert permet des échanges et contacts. 

 

e. Service médical 

22. Le service médical comprend un infirmier chef ad intérim (env. 40% pour « la Promenade »), 
une aide soignante (100%) ainsi qu’une infirmière à mi-temps. Il est à disposition tous les 
jours du lundi au vendredi entre 8h et 17h30, excepté le week-end. En cas d’urgence et en 
dehors des heures de travail, il est fait appel au médecin de garde pour la ville. Un praticien 
interniste installé à la Chaux-de-Fonds consacre 2 fois une demi-journée par semaine aux 

                                                 
2 http://www.bj.admin.ch/content/dam/data/sicherheit/straf_und_massnahmen/baubeitaege/hb-erwachsene-f.pdf 
3 La durée exacte varie en effet en fonction des secteurs et du type de prévenu. Pour le secteur de type 1, prévenus en début d'instruction 
avec restrictions complètes, la moyenne du temps passé hors cellule est de 2.5 heures par jour. Pour le secteur de type 2, prévenus avec 
autorisations partielles de travail, téléphone + visites, la moyenne est de 3.5 heures par jour et pour le secteur de type 3, semi-ouvert 
pour les prévenus en attente de jugement, la moyenne est de 4.5 heures par jour hors cellule.  
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problèmes somatiques chez les détenus. Les problèmes psychiatriques sont pris en charge 
par un psychiatre rattaché au Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) à raison également 
de 2 fois une demi-journée par semaine. Enfin, la délégation a été informée que la psycho-
logue (40%) rattachée au service de probation pouvait parfois proposer des prises en charge 
à visée thérapeutique à certains détenus.  

Les médicaments sont distribués par les agents de détention, tâche qui leur incombe aux 
termes de l’art. 5 de l’arrêté cantonal du 13 mai 2009 relatif aux soins en milieu carcéral. 
Cette situation semble être parfois problématique tant pour les détenus que pour le per-
sonnel. Il arrive, semble-t-il, souvent que le personnel de surveillance renonce à s’assurer 
que le médicament ait bien été dégluti. La commission recommande de revoir la procédure 
de distribution des médicaments en veillant, notamment, à ce que la préparation et la dis-
tribution relève de la compétence du service médical.  

23. La commission a été informée qu’à l’exception des urgences et de l’examen d’entrée qui est 
gratuit, une contribution financière de 5.- Fr. (max. 15.- Fr. par mois) est demandée aux per-
sonnes condamnées, 2.- Fr. aux personnes en détention avant jugement (max. 6.- Fr. par 
mois) pour chaque traitement, somatique uniquement. Cette « franchise », selon les expli-
cations qui ont été fournies à la délégation, s’inscrirait dans une perspective générale de re-
socialisation. La commission souhaiterait obtenir des informations plus détaillées concer-
nant cette pratique, ceci d’autant plus qu’elle ne concerne pas les soins psychiatriques. 

24. Aucune information visant à prévenir la propagation des maladies transmissibles n’est offer-
te aux détenus.  

25. Enfin, il semblerait que toute une série de processus institutionnels concernant le service 
médical soit encore en attente de validation au niveau des autorités politiques. 

26. La délégation a pu s’entretenir avec une personne faisant l’objet d’un internement au sens 
de l’art. 64 CPS qui ne fait présentement plus du tout l’objet d’une prise en charge psychia-
trique. La commission souhaiterait connaître les raisons sous-jacentes à l’absence de prise 
en charge psychiatrique ou socio-thérapeutique.  

 

f. Personnel socio-éducatif 

27. L’établissement ne dispose pas de personnel socio-éducatif. Le Service de Probation met à 
disposition 1 ETP du service social pour gérer les problèmes des détenus en lien avec leur 
détention. 

  

g. Informations aux détenus 

28. La commission a constaté que l’information donnée aux détenus lors de leur entrée dans 
l’établissement est lacunaire. Les détenus interrogés par la délégation ont estimé ne pas 
avoir reçu d’explications suffisantes à leur arrivée. A noter surtout que l’établissement ne 
dispose pas à ce jour d’un règlement interne en plusieurs langues qui devrait être systéma-
tiquement distribué aux détenus à leur arrivée. La commission recommande que 
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l’établissement se dote rapidement d’un tel règlement traduit dans les langues comprises 
par les détenus.4

29. D’une façon plus générale, la commission est d’avis que tous les formulaires devraient être 
traduits dans les langues étrangères usuelles, en particulier les documents relatifs à 
l’information générale, à la procédure disciplinaire ou au service médical. 

  

 

h. Activités hors cellules 

30. Actuellement, seulement une quinzaine de détenus en exécution de peines ont la possibilité 
de travailler en cuisine, au sein de la buanderie ou encore à l’entretien de l’établissement à 
raison d’environ 4 heures par jour. A ce propos, la commission estime que l’offre actuelle 
d’activité pour les détenus, notamment de longue durée, est insuffisante. Des mesures 
devraient être prises pour améliorer cette situation. 

31. Une salle de musculation est à la disposition des détenus qui peuvent y accéder s’ils dépo-
sent au préalable une demande écrite. Pour le secteur des condamnés, l’accès est toutefois 
libre. Certains détenus se sont plaints qu’une fois le délai passé, ils n’ont plus la possibilité 
d’y accéder. Selon les explications fournies par la direction, cette pratique vise à responsabi-
liser les détenus. Compte tenu du fait que la salle de sport constitue la seule activité sportive 
qui est offerte au sein de l’établissement, la commission est d’avis que la procédure d’accès 
pourrait être assouplie.  

 

i. 

32. 

Formation 

33. 

Pour des raisons principalement inhérentes aux travaux en cours, la formation est réduite au 
minimum. Seuls des cours de français sont dispensés aux détenus étrangers qui le désirent. 
Le manque de place et de professeurs font que l’administration, pour l’instant, n’encourage 
pas de façon active ce genre de formation. La situation devrait changer prochainement grâ-
ce à l’aménagement d’une salle de classe, local que la commission a pu visiter.  

 

L’établissement « La Promenade » n’offre actuellement pas la possibilité aux détenus de 
commencer un apprentissage ou une autre véritable formation professionnelle. Des syner-
gies devront être trouvées avec d’autres établissements afin qu’une formation puisse débu-
ter à « La Promenade » et se poursuivre ailleurs. 

j. Régime disciplinaire et sanctions 

34. La commission a examiné les 91 dossiers de procédure disciplinaire portant sur les années 
2009 à 2011. La plupart des sanctions ont été infligées  avec sursis, à l’exception de deux cas 
concernant des violences et menaces contre des surveillants. Généralement les sanctions 
consistent en des mises en cellule de réflexion pour une durée de 2 à 5 jours. Elles sont prin-

                                                 
4 La commission a pris note avec satisfaction qu’un tel document était en voie d’adoption. 
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cipalement prononcées à la suite de préparatifs en vue d’évasion et de détention d’objets 
ou de substances interdites. La peine maximale relevée est de 12 jours de détention en cel-
lule de réflexion dont 6 avec sursis. Aucune sanction n’a fait l’objet de recours. En matière 
disciplinaires, la direction affirme vouloir privilégier l’éducation à la répression. De façon gé-
nérale, les détenus ayant fait l’objet de procédure disciplinaire n’ont pas formulé de griefs 
quant à la procédure ou aux conditions de détention en cellule de réflexion. Aucune sanc-
tion n’a fait l’objet de recours. 

 

k. Personnel 

35. L’établissement compte 20 agents de détention, 3 cadres cellulaires, 2,6 ETP maîtres 
d’ateliers à plein temps qui, à l’exception d’une seule personne, sont tous détenteurs(trices) 
du Brevet fédéral d’agent de détention.   

36. Le protocole d’intervention ne prévoit pas que le personnel de surveillance fasse usage de 
moyens de contrainte physique. Seule l’autodéfense à mains nues est admise. En cas de be-
soin, il est fait appel à la police.  

37. Le poste de surveillant-chef vient d’être repourvu après une vacance de deux ans. Cette si-
tuation a eu pour conséquence que les cadres subalternes et les surveillants ont parfois 
manqué de directives et d’informations. 

 

Pour la Commission Nationale de Prévention de la Torture : 

 

Jean-Pierre Restellini, Président 

 



RPUBLIQUE ETCANTON DE NEUCHÄTEL

DEPARTEMENT DE LA JUSTICE,
DE LA SECURITE ET DES FINANCES
LE CONSEILLER DTAT Commission nationale de prevention de
CHEF DU DEPARTEMENT la torture (CNPT)

Monsieur Jean-Pierre Restellini
Präsident
Bundesrain 20
3003 Berne

Neuchätel, le 23 mai 2012

Rapport de la commission nationale de prevention de la torture (CNPT) concernant la visite
de FEtablissement de dötention La Promenade (EDPR) les 25 et 26 octobre 2011.
Prise de position du Conseil dEtat du canton de Neuchätel

Monsieur le präsident,
Madame,
Monsieur,

Le Conseil dEtat du canton de Neuchätel a pris connaissance avec grand intärät du rapport relatif
ä la visite de l‘Etablissement de dätention La Promenade ä la Chaux-de-Fonds (EDPR).

De maniäre gänärale, le Conseil d‘Etat se räjouit que la dälägation de la CNPT ait pu procäder ä sa
visite en bänäficiant dun accueil et d‘une collaboration favorables ä lexercice de la mission qui ui
est confiäe par la Confädration.

II se räjouit galement que la Commission n‘ait recueilli aucune allägation de mauvais traitement de
dätenus par le personnel et que l‘exäcution des sanctions privatives de libertä dans le cadre de
I‘EDPR soit accompli avec un souci constant du respect des droits fondamentaux prävus par es
dispositions lägales cadres. (Pt II. a. 8.)

Concernant, les diffärentes observations, constatations et recommandations releväes dans votre
rapport, le Conseil d‘Etat est en mesure d‘apporter es compläments d‘informations suivants:

c. Fouille de söcuritö

10. Les fouilles de säcuritä des personnes dätenues sont rägies par la ici sur lapplication des
peines et des mesures des personnes adultes du 27 janvier 2010. Ces derniäres sont effectuäes
de maniäre conforme au droit, ä savoir une fouille corporelle superficielle par une personne du
mäme sexe, en l‘absence d‘autres personnes et en respectant la dignit de la personne dätenue.
La personne dätenue nest jamais mise ä nu devant le personnel pänitentiaire, es habits sont
retiräs en commen9ant alternativement par le haut etlou par le bas. Aucune fouille des parties
intimes de la personne dätenue nest räalisäe par le personnel de surveillance. En cas de doute,
seul un mädecin peut effectuer des fouiIles corporelles intimes.

Ces informations sont communiquäes oralement ä la personne dätenue notamment en fran9ais,
anglais, italien, arabe et aliemand, en fonction du personnel präsent.

Le Conseil dEtat prend note de la recommandation de la CNPT dätablir une directive äcrite sur la
procädure de fouille, en tenant compte des impratifs de säcuritä et de respect des droits des
dätenus.

CH-2001 NEUCHÄTEL CHÄTEAU TL. 032 889 64 00 FAX 032 88960 79
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En outre, un rgIement interne I‘tablissement runissant l‘ensemble des directives en vigueur,
actuellement en cours de rdaction, permettra de rpondre aux exigences de clart et de
communication des dispositions lgaIes aux personnes dtenues.

Nous nous permettons par ailleurs de souligner que lors des fouilles prventives gnrales des
deux tablissements de dtention du canton, mises en ceuvre ä la mi-avril en collaboration avec
les forces de I‘ordre, les services comptents ont port une attention particuIire au respect des
droits fondamentaux des personnes dtenues. Dans cette perspective, le service pnitentiaire et la
police ont convi une dlgation de la CNPT jouer un röle dobservateur indpendant durant
‘ensemble des oprations. La CNPT a malheureusement dcIin cette invitation.

Toutefois, les services comptents prvoient dores et djä de solliciter votre commission une
nouvelle fois pour d‘autres oprations similaires.

d. Conditions matörielles de detention - infrastructure

13. A juste titre, la CNPT indique que les cellules ne sont pas quipes d‘eau chaude.
Toutefois l‘Etat de Neuchätel procäde ä des investissements dans le cadre des
rnovations/constructions 2010-2015, qui incluent notamment une augmentation de la capacit
lectrique, ce qui permettra la mise ä disposition de bouilloires. Aujourd‘hui, le tiers des cellules est
äquip de tels appareils. A terme, toutes les cellules seront pourvues de ce type de matriel
permettant l‘accäs ä l‘eau chaude. Compte tenu des infrastructures actuelles, des investissements
visant ä doter chaque cellule deau chaude (106 places), seraient trop importants et peu pertinents
en terme dcologie.

Prcisons galement que le nombre d‘heures que passent es personnes dätenues en dehors de
leur cellule, comme indiquä dans le rapport, correspond aux priodes de loisir, promenade, sport,
douche ainsi qu‘ä l‘accäs au t&phone. Les heures passäes au sein des ateliers, en fonction du
type de rägime, ne sont pas inclues, ce qui signifie que le nombre d‘heures passes ä l‘extrieur
des cellules est notablement plus important.

16. L‘accs aux douches est diffärenci en fonction des rägimes. Les personnes condamnes
bnäficient d‘un accäs aux douches quotidiennement et de maniäre autonome, dans un cadre
d‘horaire dfini. Les personnes prvenues ont un accäs aux douches trois fois par semaine,
principalement en raison de ‘organisation des ressources en personnel de surveillance dont
l‘ätablissement dispose.

17. Au terme des travaux de rnovation (2014-201 5), une deuxime cours de promenade sera
ä disposition des personnes dtenues.

d. Service medical

22. Cette recommandation sera mise en ceuvre dans le courant 2013. En effet, ä la fin du mois
de septembre 2012, un groupe de travail remettra au Conseil d‘Etat un rapport relatif ä la cration
d‘un service de mädecine pnitentiaire, garant de l‘indpendance des soins. La procdure de
distribution des mädicaments fait bien entendu partie des prestations confies ä la structure en
charge de cette mission mdicale.

23. Cette pratique s‘inscrit dans un contexte de responsabilisation de la personne dätenue
notamment en regard des coüts de la santä. Depuis son introduction en janvier 2011, cette
manire de procäder n‘a port jusqu‘ä ce jour aucune critique ou plainte des personnes
concernes. Les soins psychiatriques ne sont toutefois pas concernäs, compte tenu des
dispositions lgales relatives aux obligations de traitement imposes par jugement au par une
autorit d‘excution. Cependant, une vaIuation plus fine doit encore tre effectuäe par es quipes
en charge des soins mdicaux.
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24. La cration du service de mdecine pnitentiaire favorisera information, actuellement
lacunaire, relative aux maladies transmissibles. Eile permettra galement de finaliser la mise en
cuvre de processus institutionnels de prises en charge somatiques et thrapeutiques.

26. La personne dtenue dont fait rfrence la CNPT est solIicite de manire trs rguIire
par la direction de I‘tabiissement et iautorit d‘excution afin d‘intgrer divers programmes socio
ou psychothrapeutiques. Malgr une opposition ä tout traitement psychiatrique ou psychologique
conventionnel, la personne concerne a approche, sans succs, par la psychothrapeute
rattache I‘tablissement ainsi que par le mdecin psychiatre. De concert avec l‘autorit
d‘excution. ii est galement envisag quun mdecin psychiatre externe puisse intervenir une
nouvelle fois afin de ui apporter le soutien thrapeutique ncessaire. Une nouvelle prestation,
prvue ds le mois de juin 2012, soit art thrapie etlou Iexpression artistique, pourrait apporter
quelques pistes thrapeutiques dont ii conviendra ä terme dapprcier la pertinence en regard de
cette problmatique.

Le Conseil dEtat souligne labsence d‘tablissement adapt ä ce type de problmatique
psychiatrique dans le cadre du concordat latin. Les tablissements ferms et scuriss comme
IEDPR se voient ds lors contraints de prendre en charge des personnes prsentant des
pathologies psychiatriques lourdes, sans pourtant possder les infrastructures et les comptences
spcialises indispensables ä cette typologie de dtenus.

g. Informations aux dötenus

28. Comme indiqu plus haut, un rglement d‘tablissement est en cours de ralisation. Aprs
son adoption par lautorit comptente, ce dernier sera traduit en plusieurs langues.

h. Activitös hors cellules

30. La dotation actuelle de I‘EDPR en personnei occupant la fonction de maTtre d‘atelier ne
permet pas, ce jour, dlargir I‘offre des ateliers et lencadrement y relatif. Le Conseil dEtat sera
prochainement saisi dun plan d‘action faisant tat de propositions daugmentation de leffectif en
regard de Iaugmentation de la quotit de dtention et de l‘exploitation dateliers prvus dans le
projet de construction/rnovation des tabIissements.

i. Formation

33. Une demande auprs de la FEP (centre de comptence pour la formation dans l‘excution
des peines) est en cours. Une formation, compte tenu de la dure du sjour, se confronte ä des
difficults lies aux aspects thoriques dispenss par les divers centres professionnels. A terme, et
en fonction de la dotation en personnel, ltablissement pourrait tre en mesure d‘offrir des
formations pratiques dans les ateliers cuisines et buanderies.

k. Personnel

37. Cet tat de fait dmontre de manire objective la ncessit de disposer de moyens
adquats pour qu‘un tablissement pnitentiaire puisse excuter sa mission conformment au droit
et aux attentes de la socit. Le personnel pnitentiaire (agents de dtention, personnel
administratif et personnel spcialis), est en effet l‘acteur principal du travail dencadrement et de
rinsertion des personnes dtenues.
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En conclusion, le Conseil dEtat constate que ‘ensemble des recommandations formules par
votre commission seront mises en uvre dans le cadre de la constructionIrnovation des
tabIissements neuchteIois et des diffrents projets en cours, notamment la cration d‘un service
de mdecine pnitentiaire. De plus, le rexamen de la dotation en personnel des tablissements
de dtention du canton de Neuchätel s‘inscrit dans le cadre dun plan daction actuellement ä
l‘ätude. Enfin, le Conseil dEtat et le service pänitentiaire continueront de porter une attention toute
particulläre au respect des droits fondamentaux des personnes dtenues.

En vous remerciant de lattention que vous porterez ä la präsente, nous vous prions de croire,
Monsieur le präsident, Madame, Monsieur, ä l‘assurance de notre considration distinguäe.

tuder
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